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mandat pour représentation audience triB
administratif

Par tribunad, le 24/04/2012 à 17:32

Puis-je donner mandat ou procuration à mon époux pour me représenter à l'audience du
tribunal administratif statuant sur une requette en annulation de PLU.
Si oui, merci de m'indiquer la marche à suivre.

Par Pierre97113, le 05/12/2012 à 22:46

Avez-vous trouvé la réponse à votre question (représentation d'un époux à l'audience devant
le TA) ?

Merci

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


